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Puis je deduire exceptionnellement des frais
survenus de la pension alimentaire que je
verse?

Par Franck44, le 22/07/2019 à 19:23

Voila ma question;

Je verse 400e de contribution a la maman pour 1 enfant de 4 ans.

J ai pris l enfant 2 semaines , en vacances, cetait 1 premiere, mais frla ma coute des frais d
enviton 400e, sous forme de transport camping nourriture ,etc

Ai je le droit de deduire 1 partie de ces frais? La maman me dit que non,

Par fabrice58, le 22/07/2019 à 19:27

Bonjour,

vous ne pouvez pas, la PA est due même pendant les vacances.

cdt
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